Annexe XVII
CHAPITRE 8.13.

INFECTION PAR TRICHINELLA SPP.
Article 8.13.1.
Considérations générales 
La trichinellose est une zoonose largement répandue due à l’ingestion de viande crue ou peu cuite d’animaux dont la chair ou les produits sont destinés à la consommation humaine ou de gibier infectés par Trichinella. Le parasite vit à l’état adulte et sous forme de larve respectivement dans l’intestin grêle et dans le tissu musculaire de nombreuses espèces hôtes telles que les mammifères, les oiseaux et les reptiles. Douze génotypes ont été identifiés dans le genre Trichinella, dont 8 ont reçu le statut d’espèce. Ces génotypes peuvent présenter d’importantes variations en fonction de la localité, de la circonscription, de la région et du pays.
La trichinellose peut se révéler mortelle chez l’homme mais ne présente pas de signes cliniques apparents chez l’animal. 
La transmission à l’homme peut être évitée en fournissant des viandes exemptes de Trichinella pour la consommation humaine. La prévention de l’infection chez des animaux domestiques sensibles dont la chair ou les produits sont destinés à la consommation humaine consiste actuellement à éviter d’exposer ces animaux à de la viande infectée par Trichinella, y compris des restes de nourriture, des rongeurs ou autres animaux de la faune sauvage. Ceci peut se faire en adoptant des mesures de biosécurité appropriées.
La viande et les produits à base de viande issus de la faune sauvage doivent toujours être considérés comme une source d’infection potentielle pour l’homme. Les larves de Trichinella trouvées dans la viande ou les produits à base de viande d’animaux de la faune sauvage peuvent être résistantes à la congélation (en fonction du génotype présent). En l’absence de tests, la viande de gibier congelée peut donc constituer un risque pour la santé publique.
Aux fins de l’application des dispositions prévues par le Code terrestre, l’infection par Trichinella se définit comme une infection touchant les suidés ou les équidés provoquée par des parasites du genre Trichinella.
Le présent chapitre présente les méthodes permettant de prévenir l’infection par Trichinella dans les élevages de porcs domestiques (Sus scrofa) et de garantir la sécurité sanitaire des échanges commerciaux portant sur les suidés et les équidés, ainsi que sur les produits qui en sont dérivés. Ce chapitre complète le Code d’usages en matière d’hygiène pour la viande du Codex Alimentarius (CAC/RCP 58-2005).
Les méthodes de détection de l’infection par Trichinella chez les porcs et d’autres espèces animales consistent à mettre en évidence directement les larves du parasite dans des prélèvements de tissu musculaire et à démontrer, d’une manière indirecte, leur présence au moyen de techniques de détection des anticorps circulants spécifiques de Trichinella.  
Les normes pour les épreuves de diagnostic sont fixées par le Manuel terrestre.
Article 8.13.2.
Marchandises dénuées de risques
Lorsque l’autorisation d’importer ou de faire transiter par leur territoire porte sur les marchandises énumérées ci-dessous, les Autorités vétérinaires ne doivent imposer aucune condition liée à l’infestation par Trichinella quel que soit la situation sanitaire de la population animale détenue dans le pays ou la zone d’exportation au regard de la maladie:  
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1.	cuirs, peaux, crins et soies ;
2.	semences, embryons et ovocytes ;
3.	lait et produits laitiers d’équidés ;
4.	viandes et produits à base de viande de porc ayant été soumis à un traitement garantissant l’inactivation des larves de Trichinella conformément aux recommandations du [document de travail du Codex CX/FH/11/43/6].
Article 8.13.3.
Mesures de prévention de l’infection dans les cheptels de porcs domestiques 
1.	Porcs élevés en bâtiment
Les systèmes d’élevage en bâtiment doivent être gérés afin d’éviter toute exposition des porcs à Trichinella.
a)	Construction de bâtiments et de barrières environnementales
i)	Les bâtiments où sont élevés les porcs doivent être construits afin d’empêcher les rongeurs ou la faune sauvage d’y avoir accès ; à titre d’exemple, les ouvertures nécessaires pour la ventilation ou le passage des canalisations doivent être recouvertes de treillis métalliques ou de dispositifs appropriés ;
ii)	les abords des bâtiments où sont logés les porcs doivent être exempts de tout amas de détritus pouvant attirer les rongeurs ;
iii)	les bâtiments où sont hébergés les porcs doivent être entourés d’une zone sans végétation recouverte de béton, de graviers ou de matériau similaire afin de faciliter la surveillance des incursions de rongeurs et d’animaux sauvages ou féraux.
b)	Aliments pour animaux et entreposage
i)	Les aliments pour animaux, achetés ou produits sur place, doivent être conformes aux exigences prévues au chapitre 6.3.
ii)	Les aliments pour animaux doivent être entreposés et placés dans des silos ou autres contenants fermés qui sont construits afin de rendre leur accès inaccessible aux rongeurs et aux animaux de la faune sauvage.
c)	Lutte contre les rongeurs
Un programme de lutte contre les rongeurs doit être mis en place, être consigné dans des documents et soumis à un audit, des actions correctives devant être appliquées, si besoin. 
d)	Élimination des animaux morts
Les animaux morts doivent être enlevés des bâtiments où sont élevés les porcs dès leur découverte, et être éliminés aussi rapidement que possible, conformément aux dispositions prévues au chapitre 4.12.
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e)	Introduction de porcs
i)	Les mouvements d’entrée de porcs doivent être réalisés à partir de cheptels exempts de Trichinella ;
OU
ii)	les animaux, lorsqu’ils proviennent de cheptels ayant un statut inconnu au regard de Trichinella, doivent être maintenus en isolement jusqu’à ce que les résultats des tests de dépistage sérologique aient corroboré l’absence d’anticorps dirigés contre Trichinella. Les porcs adultes doivent faire l’objet d’une recherche de Trichinella au moyen d’épreuves sérologiques dès leur arrivée, les porcs sevrés devant faire l’objet de cette même recherche cinq semaines après leur arrivée.
Si un (des) animal(aux) séropositifs est(sont) détecté(s), la cohorte de porcs nouvellement introduits doit être maintenue, dans sa totalité, en isolement avant d’être abattue. La viande doit faire l’objet d’une recherche de Trichinella au moyen de la méthode de digestion afin d’obtenir des informations sur le génotype de Trichinella présent et permettre de prendre une décision sur ce qu’il convient de faire de la viande soumise au test. Les résultats des épreuves réalisées doivent être communiqués à l’exploitation d’origine.
2.	Porcs ayant accès à l’extérieur
Les porcs ayant accès à l’extérieur ou élevés dans des conditions facilitant les contacts avec la faune sauvage peuvent être davantage susceptibles de contracter l’infection par Trichinella que ceux qui sont élevés en bâtiment. 
Afin de réduire tout risque d’infection par Trichinella, les recommandations énoncées au point 1 doivent être appliquées dans toute la mesure du possible.
Article 8.13.4.
Détermination de la situation sanitaire d’un pays, d’une zone ou d’un cheptel au regard de l’infection par Trichinella chez les porcs domestiques
La situation sanitaire d’un pays, d’une zone ou d’un cheptel au regard de l’infection par Trichinella chez les porcs domestiques doit être déterminée à partir des critères suivants :
1. l’infection par Trichinella pour tous les animaux (animaux domestiques et de la faune sauvage) doit être inscrite parmi les maladies à déclaration obligatoire sur l’ensemble du territoire national ;

2. un système d’identification et de traçabilité des animaux s’appliquant aux porcs domestiques doit être en place conformément aux dispositions prévues par les chapitres 4.1. et 4.2. ;
3. des dispositions appropriées doivent exister pour assurer la traçabilité de la viande provenant d’animaux sauvages tués au cours d’action de chasse pour la consommation humaine dans des conditions commerciales ;
4. l’Autorité vétérinaire doit disposer d’informations actualisées et avoir autorité sur tous les porcs domestiques détenus dans le pays ou la zone ;
5. l’Autorité vétérinaire doit disposer d’informations tenues à jour sur les populations et l’habitat des porcs sauvages et féraux se trouvant dans le pays ou la zone ;
6. une surveillance appropriée doit être en place, permettant de détecter la présence et le génotype de l’infection par Trichinella chez les porcs domestiques ainsi que le risque présenté par les porcs sauvages ou féraux et par d’autres espèces sensibles de la faune sauvage.
Les procédures de communication sur l’apparition de l’infection par Trichinella, couvrant également les informations sur les génotypes des cas, doivent être mises en place entre l’Autorité vétérinaire et l’Autorité de santé publique. 
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Article 8.13.5.
Pays ou zone présentant un risque négligeable d’infection par Trichinella chez les porcs domestiques
Un pays ou une zone peut être considéré(e) comme présentant un risque négligeable au regard de la maladie si les conditions ci-après sont satisfaites :
1.	les dispositions prévues par l’article 8.13.4. sont respectées depuis au moins 24 mois ;
2.	les dispositions applicables à la surveillance prévues à l’article 8.13.11. sont respectées depuis au moins 24 mois et les résultats qui en sont issus corroborent l’absence de foyer autochtone d’infection par Trichinella chez les porcs domestiques ;
3.	il a été procédé à l’évaluation des risques que des espèces de la faune sauvage hôtes servant de réservoirs à l’infection par Trichinella transmettent cette dernière aux porcs domestiques, et des mesures de biosécurité appropriées ont été mises en place afin de protéger la population de porcs domestiques ; ces mesures doivent comprendre entre autres la surveillance systématique de la faune sauvage au regard de l’infection par Trichinella conformément aux dispositions prévues à l’article 8.13.11. ;
4.	les mouvements d’entrée de porcs vivants sont réalisés à partir d’un pays ou d’une zone présentant un risque négligeable d’infection par Trichinella ou d’un cheptel indemne de Trichinella.
Article 8.13.6.
Cheptel porcin indemne de Trichinella
L’Autorité vétérinaire peut officiellement reconnaître comme indemnes de Trichinella des cheptels porcins respectant les dispositions prévues à l’article 8.13.5. si les conditions additionnelles précisées ci-dessous sont remplies :
1.	un minimum de deux visites espacées d’au moins six mois a été effectué dans les 12 mois ayant précédé l’octroi de la reconnaissance de la qualification indemne de Trichinella aux exploitations de porcs qui composent le cheptel afin de vérifier que les pratiques de bonne gestion décrites à l’article 8.13.3. sont correctement suivies ;
2.	les prélèvements de tissu musculaire recueillis à partir de tous les porcs envoyés à l’abattoir pendant les 12 mois ayant précédé la reconnaissance des cheptels porcins comme indemnes de Trichinella, ont fait l’objet d’une recherche des infections par Trichinella au moyen d’une méthode de digestion selon les normes fixées par le Manuel terrestre dont le résultat s’est révélé négatif ;
3.	un audit est conduit annuellement afin de vérifier que les bonnes pratiques de gestion décrites dans l’article 8.13.3. sont correctement suivies ;
4.	le cheptel porcin fait l’objet, de même les porcs reproducteurs s’il y en a, d’une enquête au moyen d’un prélèvement de sérum ou de muscle pratiqué sur l’exploitation ou à l’abattoir chaque année ;
5.	toutes les pratiques de gestion suivies sur l’exploitation doivent être consignées par écrit ;
6.	les mouvements d’entrée de porcs vivants doivent être réalisés à partir d’un pays ou d’une zone présentant un risque négligeable d’infection par Trichinella ou d’un cheptel indemne de Trichinella.
En cas d’obtention d’un résultat positif à une épreuve de dépistage de l’infection par Trichinella réalisée au moyen de la méthode de digestion ou de la méthode sérologique, le cheptel perdra son statut indemne au regard de cette infection. Tout résultat positif obtenu lors du dépistage sérologique devra être confirmé par la méthode de digestion en utilisant 100 grammes ou plus de viande comme indiqué dans le Manuel terrestre. Une enquête doit être menée par les Services vétérinaires afin d’identifier l’origine de l’infection et de mettre en place les mesures correctives appropriées.
Si le résultat d’un audit n’est pas satisfaisant, le statut indemne au regard de l’infection par Trichinella doit être retiré jusqu’à ce que des mesures correctives appropriées aient été mises en place. Le cheptel devra satisfaire aux conditions précisées aux points 1 et 2 pour recouvrer son statut de cheptel indemne au regard de l’infection par Trichinella.
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Si le cheptel se trouve dans un pays ou une zone présentant un risque négligeable au regard de Trichinella, les dispositions énoncées aux points 2 et 4 ne s’appliquent pas. 
Article 8.13.7.
Recommandations pour l'importation de viande et de produits à base de viande de porcs domestiques 
[bookmark: article_18522]Les Autorités vétérinaires des pays importateurs doivent exiger la présentation d'un certificat vétérinaire international attestant que les viandes et les produits à base de viande faisant l'objet de la présente expédition :
1.	proviennent en totalité de porcs domestiques qui ont été abattus dans un abattoir agréé ;
ET
2.	a.	sont dérivés en totalité de porcs domestiques provenant d’un pays ou d’une zone présentant un risque négligeable d’infection par Trichinella au sens de l’article 8.13.5. ;
OU
b.	sont dérivés en totalité de porcs domestiques issus d’un cheptel indemne de Trichinella au sens de l’article 8.13.6. ; 
OU
c.	sont dérivés en totalité de porcs domestiques qui ont fait l’objet d’une recherche de Trichinella au moyen de la méthode de digestion selon les normes fixées par le Manuel terrestre dont le résultat s’est révélé négatif ;
OU
d.	ont été soumis, en totalité, à un traitement garantissant la destruction des larves du parasite Trichinella, conformément aux recommandations du [document de travail du Codex CX/FH/11/43/6].
Article 8.13.8.
Recommandations pour l'importation de viande et de produits à base de viande de porcs sauvages ou féraux
Les Autorités vétérinaires des pays importateurs doivent exiger la présentation d'un certificat vétérinaire international attestant que les viandes et les produits à base de viande faisant l'objet de la présente expédition :
1.	proviennent en totalité de porcs sauvages ou féraux qui ont été soumis à des inspections sanitaires conformément aux dispositions prévues au chapitre 6.2. ; 
ET
2.	soit :
a)	proviennent en totalité de porcs sauvages ou féraux qui ont fait l’objet d’une recherche de Trichinella au moyen de la méthode de digestion selon les normes fixées par le Manuel terrestre dont le résultat s’est révélé négatif ;
soit :
b)	ont été soumis à un traitement garantissant la destruction des larves du parasite Trichinella, conformément aux recommandations du [document de travail du Codex CX/FH/11/43/6].
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Article 8.13.9.
Recommandations pour l'importation de viande et de produits à base de viande d’équidés domestiques
Les Autorités vétérinaires des pays importateurs doivent exiger la présentation d'un certificat vétérinaire international attestant que les viandes et les produits à base de viande faisant l'objet de la présente expédition proviennent en totalité d’équidés domestiques qui :
1.	ont été abattus dans un abattoir agréé ; 
ET 
2.	ont fait l’objet d’une recherche de Trichinella au moyen de la méthode de digestion selon les normes fixées par le Manuel terrestre dont le résultat s’est révélé négatif.
Article 8.13.10.
Recommandations pour l'importation de viande et de produits à base de viande d’équidés sauvages et féraux 
Les Autorités vétérinaires des pays importateurs doivent exiger la présentation d'un certificat vétérinaire international attestant que les viandes et les produits à base de viande faisant l'objet de la présente expédition proviennent en totalité d’équidés sauvages ou féraux qui :
1.	ont été soumis à des inspections sanitaires conformément aux dispositions prévues au chapitre 6.2. ;
ET 
2.	ont fait l’objet d’une recherche de Trichinella au moyen de la méthode de digestion selon les normes fixées par le Manuel terrestre dont le résultat s’est révélé négatif.
Article 8.13.11.
Surveillance de l’infection par Trichinella 
Cette surveillance a pour objectif de démontrer l’absence de foyer d’infection autochtone par Trichinella chez les porcs domestiques.
L’Autorité vétérinaire doit :
1. justifier la conception, la prévalence et les niveaux de confiance retenus en s’appuyant sur les objectifs de la surveillance et sur la situation épidémiologique, conformément aux dispositions prévues au chapitre 1.4. ; cette conception doit tenir compte de la situation épidémiologique prévalente ou historique, selon le cas ;
2. [bookmark: _GoBack]s’assurer qu’outre les échantillons prélevés sur les porcs abattus, l’ensemble des truies reproductrices et des sangliers ainsi que tous les porcs domestique ayant accès à l’extérieur sont soumis à des tests conformément aux normes fixées par le Manuel terrestre ;
3. veiller à ce que tous les porcs sauvages ou féraux abattus pour la consommation humaine soient soumis à des tests, selon les normes fixées par le Manuel terrestre ;
4. soumettre les résultats au regard de l’infection par Trichinella dans la faune sauvage, y compris les suidés sauvages ou féraux, à une enquête épidémiologique ;
5. obtenir des données sur l’infection par Trichinella dans la faune sauvage au moyen d’une surveillance ciblée ou en se servant de prélèvements recueillis à d’autres fins telles que dans le cadre de la chasse de gibier sauvage, de programmes de contrôle des animaux sauvages, de l’examen des bêtes trouvées mortes sur les routes ou d’investigations indépendantes.
_____________
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